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PREAMBULE
REGLEMENT INTERIEUR DEPARTEMENTAL 

« Titre 5 : Les Commissions Sportives ou Techniques, articles 46 à 61 »
Article 46

Les Commissions Sportives Départementales appelées Commissions Techniques Départementales ou C.T.D. sont nommées ou agréées par le Comité Directeur 

Article 47

Sous l’autorité et le contrôle du Comité Directeur UFOLEP 62 dont elles reçoivent délégation de pouvoir, les Commissions Techniques Départementales (C.T.D.) ont la charge, chacune en ce qui la concerne, de la promotion, de l’organisation et du développement des activités physiques et sportives proposées par l’UFOLEP 62.

Article 48

Le Président du Comité Directeur et le Trésorier sont membres de droit de toutes les C.T.D. Le Comité Directeur désigne parmi ses membres une personne chargée du suivi de la discipline

Article 49

Chaque C.T.D. a pour attributions principales de :

- organiser les compétitions ou activités départementales, de district ou de secteur.

- veiller au bon déroulement de ces compétitions ou activités

- harmoniser, le cas échéant, l’activité des différents secteurs ou districts d’activité

- contribuer au développement, au sein du département, de l’activité sportive qu’elle administre et régit, Préparer les qualifications et organiser la participation aux rencontres et championnats régionaux, interrégionaux, nationaux, internationaux de son activité.  

-
contribuer à la déclinaison des axes du projet fédéral de développement.
-
d’étudier les problèmes de discipline, de prendre des sanctions allant jusqu’à quatre semaines ou quatre matchs, de suspension et de transmettre les autres cas à la Commission Disciplinaire Départementale UFOLEP de Première Instance.

-
d’attribuer, sur proposition d’une Sous-Commission Administrative ou Technique d’Arbitrage lorsqu’elle existe, les titres d’arbitres ou de juges-arbitres départementaux 

-
de donner suite, en liaison avec la Sous-Commission Départementale homologation-mutation, aux demandes de mutations formulées par les licenciés relevant de son autorité

-
de proposer à la Commission la liste des personnes susceptibles de se voir attribuer une récompense honorifique.

Article 50

Chaque C.T.D. est composée au moins de cinq membres désignés par l’Assemblée Générale des Associations et/ou sections d’Associations qui relèvent de son autorité. Dans le cas où l’activité serait sectorisée, il appartiendra à chaque C.T.D. de prévoir les dispositions précisant les modalités de la représentation de chacune des Commissions de secteur ou de district au sein de la Commission Départementale. 

Après approbation de la liste par le Comité Directeur, la CTD nomme, pour 4 ans, par désignation, ou élection si plusieurs candidats : un Président chargé d’établir la composition de la Commission (Secrétaire, Trésorier). Tout membre de CTD doit être licencié durant tout le temps de son mandat.

Article 51

Les membres des C.T.D. sont désignés pour quatre ans étant précisé que si un poste venait à être vacant, il pourrait être pourvu après l’habilitation du Comité Directeur et ce pour une durée correspondant à la durée du mandat en cours.

Article 52

Si, quelle qu’en puisse être la raison, une C.T.D. ne pouvait être mise en place dans les conditions précisées aux alinéas précédents, il appartiendrait au Comité Directeur UFOLEP 62 de procéder à la nomination des membres composant la C.T.D.

Article 53

A défaut de pouvoir mettre en place une Commission Technique Départementale ou si le Comité Directeur était amené à prononcer la dissolution d’une C.T.D. ou du moins à lui retirer sa délégation de pouvoir, l’activité serait administrée et gérée par le Comité Directeur qui procédera, si nécessaire, à la nomination d’une commission provisoire jusqu’à la prochaine Assemblée Générale statutaire.

Article 54

Le Président de la C.T.D., nommé pour quatre ans par les membres composant la C.T.D., est chargé de veiller au strict respect par la C.T.D. (ou l’une des sous-commissions nommées par elle) des dispositions statutaires, réglementaires, administratives et financières arrêtées par le Comité Directeur UFOLEP 62 ou par la C.T.D. elle-même.

Dans le cas contraire, le Comité Directeur est habilité à prendre toutes mesures utiles (y compris le retrait de délégation de pouvoir) pour assurer l’unité et la cohérence indispensable au bon fonctionnement du Comité Départemental UFOLEP.

Article 55

Chaque C.T.D. dispose d’un budget alimenté :

-
par les subventions allouées par le Comité Directeur 62

-
par ses ressources propres (droits d’engagement, recettes des manifestations, etc.…) qu’elle est seule habilitée à définir sous réserve du respect des dispositions financières arrêtées par le Comité Directeur 62

Article 56

La tenue du sommier comptable de chaque C.T.D. disposant d’un compte est assurée par le Trésorier conformément aux instructions données par le CD sur proposition de la Commission de Finances. Le sommier comptable (accompagné des pièces justificatives des dépenses et recettes) doit être adressé au Bureau Départemental dans les formes prescrites et délais impartis. Il sera contrôlé par la Commission Finances Départementale avant d’être intégré à la comptabilité départementale.

Article 57

Les C.T.D. sont tenues de dresser à la fin de chaque saison sportive le bilan financier qui sera présenté pour approbation aux Assemblée Générales statutaires des associations.

Article 58

Chaque C.T.D. a l’obligation morale de participer le plus efficacement possible à l’organisation et à l’animation du Comité Départemental UFOLEP 62.

Article 59

Le Président de chaque C.T.D. (ou son représentant dûment mandaté) est membre de droit de la Conférence des Présidents.

Article 60

Par ailleurs, le rapport d’activité de chaque C.T.D. doit être transmis (dans les formes prescrites et délais impartis) au Bureau Départemental.

Article 61

Les C.T.D. sont seules habilitées à édicter, en conformité avec le protocole d’accord passé éventuellement avec la Fédération délégataire, tous règlements ou dispositions d’ordre technique propre aux activités qu’elles  organisent.

Ces dispositions et règlements sont publiés au début de chaque saison sportive dans un document appelé « document technique …»  document que les Associations ou sections d’associations peuvent se procurer à titre gratuit (un exemplaire) auprès du Bureau Départemental ou du responsable de la C.T.D. concernée.



Article 1 – COMPOSITION DE LA C.T.D.
12 membres maximum, à raison de trois membres désignés par la commission de chaque district, composent la C.T.D. après approbation de la liste par le Comité Directeur Départemental.

Les membres sont élus pour 4 ans. Dans le cas ou un poste est vacant, il peut être pourvu, et ce pour une durée correspondant à la durée du mandat en cours (Article 51 du Titre 5 des Règlements Généraux).

La C.T.D. procède :

1- à l'élection d'un(e) Président(e). En fonction des candidatures, le président est chargé d'établir la composition de la Commission (Secrétaire - Trésorier et autres) (Article 50 du Titre 5 des Règlements Généraux).

2- à l'installation de Commissions d'étude, chacune étant animée par un membre de la CTD, responsable de cette commission :

- Commission Règlement et Code de jeu

- Commission Coupes et Championnats

- Commission Formation et Arbitrage

- Commission Récompenses

- Commission Rassemblement des Jeunes

- Commission Communication

Ces Commissions sont ouvertes à des membres, licencié(e)s Basket UFOLEP, extérieurs à la C.T.D.. Elles devront soumettre leurs travaux et rapports à l'approbation de la C.T.D., lesquels rapports devront être présentés obligatoirement par un membre de la C.T.D.. La communication des comptes-rendus des réunions de C.T.D. à ses membres, aux Délégués Départementaux et au Président du Comité Directeur UFOLEP est du ressort du secrétaire de la C.T.D.

Article 2 – ROLE DE LA C.T.D.
La CTD met en œuvre tous les moyens pour pérenniser l’activité. Toute activité doit être gérée avec un règlement, un code de conduite qui doit générer des compétitions sérieuses, régulières, égalitaires pour tous les participants.

La CTD se réunit à plusieurs reprises au cours de la saison. Les dates sont choisies en fonction des travaux prévus, et doivent permettre la mise au point des manifestations.

En outre, certains membres de la CTD peuvent être convoqués dans les délais impartis pour une commission de discipline.

Chaque membre de la CTD prend en charge une activité

La CTD est chargée :

· de rédiger un règlement technique précisant les règles et applications de l’activité,

· de rédiger les règlements nécessaires à l’activité,

· de rédiger un règlement concernant les coupes départementales,

· de faire appliquer les règlements,

· d’examiner les suggestions en provenance des districts ou autres,

· de mettre en place ou aider à la mise en œuvre des manifestations,

· d’établir les championnats (Article 49 du Titre 5 des Règlements généraux),

· de rédiger un adressier (coordonnées des responsables et correspondants des clubs)

· d’étudier les problèmes de discipline.

Pour cela, la CTD doit émettre des documents qui lui permettra de faciliter son travail

Toute dérogation au règlement technique doit recevoir l’approbation de la CTD.

Les sujets sont examinés, débattus. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du Président compte double.

Dans toutes les décisions, il y a lieu de préserver les idées de promotion de l’activité.

Article 3 – RELATIONS AVEC LE C. D.
La CTD s’assure que toute décision est en conformité avec le règlement intérieur, y compris au niveau national.

La CTD communique les comptes rendus des réunions de la CTD et toute modification du règlement technique.

La CTD doit être représentée au sein de la Conférence des Présidents et du Rassemblement des membres des CTD.

Article 4 – RELATIONS AVEC LES DISTRICTS
Les districts s’assurent que toute décision est en conformité avec les règlements émanant de la CTD, avec le règlement intérieur, y compris au niveau national.

Les districts communiquent les comptes rendus des réunions aux Président et secrétaire de la CTD. Les observations faites par le Président et secrétaire seront soumises aux membres de la CTD.

La CTD se prononcera sur toutes questions en provenance des districts et concernant sujets et dérogations au règlement technique et annexes.

Article 5 – COMPETITIONS
§ 5.1. Championnats

Les championnats peuvent être de district, inter-districts ou départementaux.

En début de saison et avec les informations en provenance des districts, la CTD établit les championnats en fonction des critères du nombre d’équipes engagées, des déplacements.

Le championnat de district est préféré lorsque le nombre d’équipes est suffisant dans chaque district

Le championnat inter-district est choisi si le nombre d’équipes dans un ou plusieurs districts est insuffisant.

Le championnat départemental est favorisé lorsqu’il est nécessaire de rassembler les districts pour faire un championnat satisfaisant.

Les championnats inter-district et départementaux sont gérés, dans la mesure du possible, par un membre de la CTD.

§ 5.2. Coupes départementales

Les coupes départementales sont gérées par la CTD selon un règlement technique.

La participation des équipes Seniors (+ de 19 ans et 17/18 ans régulièrement surclassés) est obligatoire.

La mise en place des coupes départementales pour les catégories inférieures est soumise à certaines conditions.

§ 5.3. Coupes de district

Les coupes de district sont gérées par les districts. En aucun cas, la mise en place des coupes de district ne doit avoir d’influence négative sur les coupes départementales.

Article 6 – MANIFESTATIONS
D’autres manifestations sont mises en place (Rassemblement des Jeunes, Demi et Finales départementales, Finales de coupes, etc,…).

L’organisation est confiée à un district ou clubs. La CTD peut apportée son aide sur demande.

Les documents d’organisation et responsabilités sont communiqués aux responsables de la CTD.

Article 7 – ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS
Une réunion regroupant tous les clubs pratiquant l'activité est organisée, sur décision de la CTD. et au moins 1 fois pendant le mandat de la CTD ; elle est désignée sous le nom d'Assemblée Générale des clubs bien que n'étant pas statutaire.

Elle est constituée par les représentants des associations régulièrement affiliées à l'UFOLEP, convoqués sur un ordre du jour précis.

Tout club y enverra un délégué mandaté.

Tous les licenciés peuvent assister aux travaux et débats, mais seuls les mandatés désignés par les clubs pourront voter les propositions présentées.

Article 8 – ASSEMBLEE GENERALE DES MEMBRES DES COMMISSIONS DE DISTRICT
Afin de maintenir une communication constructive, une assemblée générale sera organisée 1 fois par an, de préférence en début de saison. Les membres des 4 commissions de district seront conviés à cette assemblée.

Article 9 – ROLE DU PRESIDENT
· Anime les réunions de la CTD avec le secrétaire,

· Communique au secrétaire les sujets à aborder aux réunions au moins 2 semaines avant la date prévue, notamment les désidératas en provenance des districts. Toutefois, il sera possible d’aborder un sujet non prévu et proposé en début de réunion, à condition d’en limiter le nombre,

· Approuve les bilans financiers (Districts et CTD),

· Assiste à la réunion des présidents de CTD, ou se fait représenter,

· Représente la CTD au sein des Commissions de districts et de leur Assemblée générale,

· Veille à la représentation de la CTD lors de toute manifestation UFOLEP impliquant la CTD Basket.

Article 10 – ROLE DU SECRETAIRE
En collaboration avec le Président, il

· Etablit les convocations aux réunions avec un ordre du jour

· Etablit et diffuse les compte rendus de réunions à toutes personnes ayant des responsabilités et dont les coordonnées mail sont connues.

· Etablit et diffuse en début de saison tous les documents nécessaires au bon fonctionnement de la future saison.

· Etablit un projet de planning des journées de championnats, coupes, activités.

Article 11 – ROLE DU TRESORIER
· Etablit le bilan financier de la CTD,

· Diffuse les documents nécessaires aux trésoriers des districts,

· Récupère le bilan financier de chaque district avec les pièces comptables, justificatifs de dépenses et relevés bancaires,

· Examine et fait un relevé d’anomalie pour chaque trésorerie,

· Etablit un bilan financier regroupant les districts et CTD,

· Coopère avec le président sur l’achat des récompenses de la CTD,

· Gère les dépenses relatives aux manifestations (Rassemblement des jeunes, aide à boissons offertes, etc,…),

· Utilise en priorité le virement bancaire pour régler les factures,

· Fournit un état de la trésorerie au jour de chaque réunion, mentionnant la nature des dépenses et recette,

· Doit obtenir l’accord du Président sur certaines dépenses discutables et/ou élevées,

· Propose et met en place toutes actions réduisant les coûts.

Il est fortement recommandé de payer un achat que sur présentation d’une facture à intitulé « UFOLEP CTD Basket »

Article 12 – ROLE DES RESPONSABLES DE CHAMPIONNAT
En collaboration avec le Président, chaque responsable :

· Etablit les calendriers des championnats de manière à fournir aux compétiteurs suffisamment de rencontres au cours de la saison (environ 15 rencontres minimum).,

· Etablit les calendriers avec un maximum d’équilibre entre les rencontres à domicile et en déplacement,

· Etablit les classements avec régularité (ou les met à disposition des clubs),

· Suit toutes les dérogations demandées,

· Relance les clubs pour reprogrammer les rencontres dérogées,

· Applique le règlement technique,

· Soumet toutes les anomalies à la CTD,

· Emet un listing pour chaque club des sommes dues

Article 13 – ROLE DU RESPONSABLE ARBITRAGE
Dans chaque district, un responsable permet de désigner les arbitres lors des rencontres de championnats, coupes et autres.

Il doit être vigilent sur le respect du règlement technique, notamment lors des dérogations et modifications de calendriers. Il consigne toutes les dérogations, mentionnant le type de rencontre, la date et heure initialement prévu, et note la date et heure de la demande de dérogation.

Il s’assure qu’il possède toujours les dernières éditions de championnats.

Article 14 – ROLE DU RESPONSABLE DU RASSEMBLEMENT DES JEUNES
Dans ce type de manifestation, il est préférable que ce soit les membres appartenant au district de déroulement qui gèrent la manifestation.

Ils rapportent à la CTD les divers renseignements nécessaires à l’organisation : planning, lieu de restauration, prix des repas jeunes et adultes.

S’assurer au cours d’une réunion de CTD, les besoins en arbitres.

Le district organisateur prend en charge le règlement financier des repas.

Le responsable fournira les feuilles de match au trésorier CTD lui permettant de verser à chaque district la participation financière de la CTD dans les meilleurs délais.

Il fournit les factures des repas au trésorier de la CTD

Article 15 – ROLE DU RESPONSABLE DES RECOMPENSES
Le responsable doit :

· Globalement, faire un point de tout ce qui est à prévoir,

· Pour chaque compétition, établir un devis de récompenses,

· Communique les informations en CTD pour obtenir son aval,

· Commande en temps utile les récompenses nécessaires,

· Fournit les factures au trésorier de la CTD,

· Diffuse les documents de récompenses individuelles

· Rassemble les demandes en provenance des districts,

· Etablit un fichier informatique de tous les récompensés basket du département

Article 15 – ROLE DU RESPONSABLE DE LA COMMUNICATION
· Rassemble les documents de toutes les manifestations basket,

· S’assure de la communication des manifestations aux responsables concernés, au C.D., à la presse

· Mise en place d’un site internet 
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